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A)  À propos de BIFMA

La mission de BIFMA est d’informer, de développer, de préconiser et de favoriser la mise en place de normes pour l’industrie nord américaine du mobilier institutionnel et du mobilier de bureau.  BIFMA compte 140 organisations membres.

BIFMA est une organisation à but non lucrative qui offre à ses membres un espace de discussion et de collaboration pour aborder les différentes questions relatives à l’industrie.

Le groupe de travail canadien sur le mobilier de bureau a été formé en 2006 afin de représenter l’industrie canadienne. Le groupe comprend 75 compagnies qui sont pour la majorité dans la catégorie des petites et moyennes entreprises (PME).

B)  Préoccupations de BIFMA à propos de la récente Offre à Commandes Principale et Nationale sur le mobilier autostable (OCPN). 

1. Le principe d’inclusion de Travaux Publics dans ses méthodes d’approvisionnement semble avoir été délaissé au profit d’une démarche fermée.

a. Seulement 5 offres à commandes ont été émises comparativement à 36 pour le précédent contrat.

b. La compétition réduite pourrait avoir comme effet d’augmenter les coût en approvisionnement pour la couronne. Pour trois des quatre catégories de mobilier, seulement deux manufacturiers ont obtenu des offre permanentes. Ceci suppose une compétition moins importante pour les Demandes de Rabais Volume (DRV) utilisés lors des contrats d’approvisionnement plus importants.

c. Historiquement, Travaux Publics permettait aux soumissionnaires de clarifier leur dossier au besoins lors de l’analyse des soumissions. Pour cette dernière demande d’offre à commandes, la plupart des soumissionnaires n’ont reçu aucune communication de Travaux Publics pendant le processus d’évaluation afin de clarifier leur dossier et se sont vu rejeté sans appel. Certains soumissionnaires ont été rejeté pour de simple erreurs de typographie. D’autres ont été rejeté alors qu’il aurait été très simple de clarifier le dossier si on leur en avait donné la chance.

d. La plupart des compagnies qui ont été rejeté sont des PME qui ont investi des dizaines de millier de dollars pour préparer leur soumission.  

e. Les PME qui ont obtenu des offres à commandes pourraient être confronté à un problème de capacité de production compte tenu de la demande accrue du gouvernement pendant la période de fin d’année fiscale.

f. Le niveau de service aux clients du gouvernement sera mis à risque étant donné l’accroissement du volume d’affaires spécialement durant la période de fin d’année.

2. Le processus d’approvisionnement a échoué malgré tous les efforts de l’industrie pour collaborer avec la Couronne avec la mise sur pied du Comité Consultatif du gouvernement sur le mobilier de bureau (GOFAC).

a. Lors de sa formation en 2007, le comité consultative dont le rôle était de rassembler Travaux Publiques, des utilisateurs de différents départements du gouvernement et des représentants de l’industrie s’avérait être une formule prometteuse dans le but d’obtenir des résultats positifs pour chacun des partis.

b. Suite à de nombreux changements de participant du côté de Travaux Publics, le comité est désormais une occasion pour Travaux Publics de diffuser ses décisions alors que les recommandations de l’industrie et des utilisateurs sont retenues de façon sélective.

c. Le comité a avisé Travaux Publics de plusieurs problèmes potentiels dans l’actuelle méthode d’approvisionnement, qui ont été mis de côté au détriment de la Couronne. Ceci a eu pour effet de voir des exigences dans l’appel d’offre qui ne correspondent pas aux normes et aux pratiques courantes de l’industrie.

d. Plusieurs exigences de l’appel d’offre  n’ont pas été validées avec le comité consultative, ce qui aurait permis d’avoir une documentation de meilleur qualité et un processus d’approvisionnement  amélioré.

3. La méthode d’approvisionnent et la documentation relative à la demande d’offre à commandes pour le mobilier autoportant étaient d’une complexité jamais vu auparavant pour l’industrie. Les coûts et les exigences associés à la préparation de la soumission nettement plus importants.  

a. La demande d’offre contenait des exigences qui ajoutaient des coûts importants de préparation et une opportunité d’erreur. Entre autres, le besoins de fournir une liste de prix éditable, des information techniques sur des tableaux très complexes et autre documentation.  

b. Il y avait beaucoup de confusion et d’ambiguïté sur la façon de répondre aux exigences de la demande d’offre et le délai pour recevoir des réponses de Travaux Publics a engendré des coûts pour retoucher les soumissions en plus d’accroître le risque d’erreur. La dernière modification à la demande d’offre a été émise le 18 novembre, soit 7 jours avant la date de fermeture de l’invitation. Le fait d’avoir alloué une semaine de plus pour la préparation de la soumission n’allait pas arranger les choses compte tenu de la charge importante de travail associé à la préparation de la soumission.

c. Le délai de 47 jours, alloué à la préparation de la soumission, était nettement insuffisant pour faire le travail correctement. À partir du panier de biens représentant les items obligatoires à soumettre, il fallait développer un programme d’essais, fabriquer les produits, expédier les produits au laboratoire, et procéder aux tests. Dans le cas d’un échec au laboratoire, modifier le produits et refaire le processus à nouveau. Le manque de temps et de capacité des laboratoires certifiés a eu pour effet pour certains manufacturiers de ne pas pouvoir compléter leur programme d’essais à temps..

d. Lors des discussions de Travaux Publics avec le comité consultatif, il avait été question de lancer la demande d’offre au mois de juillet pour une date de fermeture à l’automne. Ce qui aurait donné de 4 à 5 mois pour préparer la soumission. Ce délai à lancer la demande d’offre a eu pour effet de compresser le temps et de nuire à la préparation des soumissions.

C)  Commentaire pour conclure

Notre industrie demeure engagée sur la voie de la collaboration avec la Couronne dans le but de réformer le processus d’approvisionnement  de façon positive pour tous les partis impliqués. Travaux Publics qui tient souvent un discours de blâme à l’endroit de notre industrie en ce qui a trait au processus d’approvisionnement ne semble pas pour sa part, engagé à collaborer sur cette voie. Des commentaires ont été fait quand à  la mauvaise qualité des soumissions, en dépit des préoccupations soulevées par l’industrie  à propos de la complexité des soumissions et  du manque de lien entre les exigences de Travaux Publics et les pratiques d’affaires de notre industrie.

Travaux Publics semble admettre la problématique du manque de temps pour la préparation adéquate des soumissions, en accordant cette fois une extension de 4 mois pour la demande d’offre pour systèmes de mobilier intégré. Avec un délai semblable pour la demande d’offre du mobilier autostable, les soumissionnaires auraient été en meilleur position pour rencontrer les exigences.

L’industrie a fait plusieurs suggestions à Travaux Publics pour simplifier et diminuer les coûts du processus de soumission. Avec la décision d’opter pour une date d’entrée fixe sur une offre à commande sans possibilité d’adhérer au programme au cour du terme, beaucoup de compagnie investiront des dizaines, voir des centaines de millier de dollars, sans pouvoir bénéficier des opportunités d’affaires gouvernementales.  De simples décisions permettraient de reporter certaines exigences en fin de processus, seulement pour ceux qui obtiendraient des offres à commande évitant ainsi d’encourir des frais inutiles. D’autres décisions pourraient être mises de l’avant pour réduire le coût associé à la préparation des soumissions. En rendant la chose plus facile pour les PME , c’est toute l’industrie qui serait en mesure de faire bénéficier la Couronne de ces économies.

